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Merci, Monsieur le Président. Je voudrais tout d'abord saluer le Ministre de la 

Justice, Mme Ramanantenasoa, ainsi que la délégation malgache. 

La France souhaiterait saluer le retour à l’ordre constitutionnel à Madagascar 

et encourage les autorités à poursuivre les efforts engagés depuis lors pour 

améliorer la situation des droits de l’Homme. 

  

La France souhaiterait poser les questions suivantes à Madagascar : 

- Quel est l’état d’avancement du projet de loi pour lutter contre la traite des 

êtres humains et quelles sont les mesures prévues pour lutter contre ces 

pratiques ? 

- Une réforme du système pénitentiaire, permettant notamment une 

amélioration des conditions de détention, a-t-elle été engagée ? 

  



 La France souhaiterait, par ailleurs, faire les recommandations suivantes à 

Madagascar : 

- Ratifier les instruments internationaux que Madagascar a signés, notamment 

la Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre 

les disparitions forcées ; et transposer leurs dispositions dans la législation 

nationale; 

- Prendre des mesures concrètes pour éliminer les pratiques discriminatoires à 

l’égard des femmes et pour lutter contre les violences domestiques ; 

- Développer les politiques de protection de l’enfance, notamment en matière 

de lutte contre l’exploitation sexuelle et le travail des enfants ; 

- Réviser la législation nationale, sur la base des normes internationales 

existantes, afin de pénaliser effectivement les actes de torture et les 

traitements cruels, inhumains et dégradants ; 

- Ratifier le deuxième protocole facultatif se rapportant au Pacte international 

relatif aux droits civils et politiques visant à abolir la peine de mort, signé en 

2012, et modifier la législation pénale nationale en conséquence, comme cela 

est en discussion à l’Assemblée nationale. 

Je vous remercie./. 


